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La question de l’aliénation constitue un sujet pour le moins polémique
. L’ICOM, bien sûr, traite de cette question dans son code de déontologie. L’un des paragraphes (2.16) du code résume bien certaines des difficultés intrinsèques qui persistent, même dans les pays où la cession de collections est admise. « Les collections des musées sont constituées pour la collectivité et ne doivent en aucun cas être considérées comme un actif financier. Les sommes ou avantages obtenus par la cession d’objets et de spécimens provenant de la collection d’un musée doivent uniquement être employés au bénéfice de la collection et, normalement, pour de nouvelles acquisitions »
. 
Il est généralement admis que les musées ont été créés pour conserver les spécimens, les objets et les œuvres qui leur ont été transmis, tout en complétant leurs collections par de nouvelles acquisitions. Le principe du musée se fonde sur le concept de préservation d’un certain type de patrimoine ; aussi, la possibilité de se dessaisir d’une partie de ce qui leur a été confié est souvent vécue par nombre de conservateurs comme un contresens à leur vocation. Certes, on sait depuis des lustres que cette notion n’est pas envisagée de la même manière dans les musées anglo-américains et dans les pays latins, comme la France, l’Argentine, l’Italie ou l’Espagne. 

Depuis quelques années, les discussions autour de la question de l’aliénation semblent avoir pris un nouveau tournant. Aux États-Unis, de nombreuses ventes d’œuvres majeures provenant des collections de l’Université Jefferson, en Pennsylvanie, ou de l’Albright-Knox Art Gallery de Buffalo, ont déclenché une importante vague de critiques au sein du monde des musées, largement relayées par la presse
. La crise financière actuelle, qui touche de plein fouet les musées américains, a ravivé ces tensions. Certains musées – le cas le plus célèbre est celui du National Academy Museum de New York – acculés par les dettes, ont été amenés à vendre une partie de leurs collections pour éponger leur déficit, déclenchant la colère, voire le boycott de la puissante association des directeurs de musées américains
. Le projet de loi visant à réguler les conditions de vente d’œuvres appartenant aux collections des musée de l’État de New York, rédigé par le député Richard Brodsky et le sénateur Jose Serrano, constitue à cet égard une tentative de régulation suscitant des réactions divergentes
. 
En France, un projet de loi déposé par un député français (Jean-François Mancel), en 2007, visant à permettre l’aliénation d’une partie des collections des musées français, de même que les travaux préparatoires au projet de loi visant à régler la même question pour les musées belges fédéraux, ont suscité un très grand mouvement d’indignation au sein du Landerneau muséal
.
Je me permettrai de décrire ici cinq pistes de réflexion visant à initier une possible discussion sur la question de l’aliénation du patrimoine et la cession d’objets de collection. 
1. L’origine de quelques termes
Les langues françaises ou espagnoles ne sont pas vraiment outillées pour décrire le processus de deaccessioning (de sortie de l’inventaire) puisque les collections de la plupart des pays utilisant ces langues sont pour la plupart inaliénables. L’ICOM, dans son code de déontologie, utilise les termes de « cession », en français et cesión  ou baja de colecciones en espagnol, pour traduire les termes anglais deaccessioning et disposal.

En français (mais ces propos sont largement identiques pour l’espagnol), le concept d’inaliénabilité est l’un des principes fondateurs de la collection du musée pris comme institution
. Le musée, défini par l’ICOM, est une institution permanente ; mais la pérennité de cette institution, si elle ressort d’un consensus au sein de la société, transparaît aussi par le dispositif qui intègre les collections des musées au domaine public. Le domaine public, par définition, est déclaré inaliénable dans les institutions du droit. Le terme qui s’oppose à l’inaliénabilité est l’aliénabilité, l’action de sortir un bien de la collection est l’aliénation. La première acception de ce terme est juridique : l’aliénation, en droit civil, est l’action de transmettre la propriété d’un bien, d’un droit, etc. à autrui (Trésor de la langue française). L’origine du terme, dérivé du latin alienatio, remonte au 13e siècle. Ce n’est qu’un siècle plus tard que l’on commencera à parler du second sens de ce terme, soit « l’aliénation d’entendement », ou trouble psychique profond. Le terme « cession » est aussi défini en droit (international ou commercial) et signifie également le transfert à une personne de la propriété d’un bien, d’un titre ou d’un droit. 
L’Oxford Dictionnary définit le verbe to deaccession comme : « to remove an entry (for an exhibit, a book...) from the accession register of a museum, a library, etc. usually in order to sell the item concerned ». Si la « dé-accession » n’existe pas en français, le terme « accession », de manière générale
, signifie « l’action d’accéder à un pouvoir ou à une dignité, à une situation politique ou sociale supérieure ». En ce sens, l’accession décrit assez bien le processus de passage d’un objet du monde commun vers la collection du musée, par le biais de son entrée dans l’inventaire. L’accession à la collection représente en quelque sorte un stade que le conservateur définira volontiers comme supérieur, soit la perte des valeurs d’usage ou d’échange, pour une valeur de signification (sémiophore). « Un objet de musée n’est pas un objet dans un musée », signalait déjà Zbynek Stránský. 
La « dé-accession » constitue en ce sens une sorte de dégradation, de retour aux valeurs communes. Si l’on ajoute à cette réflexion le second sens psychologique du terme d’aliénation, le sort d’un objet déclassé et éliminé de l’inventaire, aliéné et « dé-accédé » apparaît bien peu enviable.
2. La voie pratique

Si les partisans de l’inaliénabilité se fondent sur un certain nombre de grands principes liés au rôle de l’État (tout en soulignant les conséquences pratiques de l’aliénation, soit la perte d’un objet qui ne pourra plus être aussi aisément consulté), la plupart des arguments, pour les partisans du deaccessioning, sont d’abord d’ordre pratique. Ainsi, les récentes publications britanniques ou néerlandaises
 insistent sur le principe (couramment utilisé dans les collections privées) selon lequel l’optimisation de la gestion des collections, sous la contrainte de ressources matérielles limitées, repose nécessairement sur un partiel élagage. Il conviendrait donc de ne conserver que les objets directement liés avec les missions du musée ou, plus spécifiquement, avec son projet (tel que défini par son mission statement et décliné dans les plans opérationnels de l’organisation) et la politique de collection qui en découle. Dans cette perspective, la question de l’aliénation s’avère inexorablement liée à celle des acquisitions et à la maîtrise (à la gestion) de la collection
. 
Selon cette même logique, il apparaît comme indubitable que les réserves d’un musée ne puissent s’étendre à l’infini. Si le principe d’inaliénabilité est respecté scrupuleusement, comment envisager le monde des musées (institution que l’on définit comme permanentes) d’ici cinq ou dix siècles ? D’autant plus que la production matérielle de nos sociétés apparaît comme exponentielle, entraînant dans son sillage le développement tout aussi exponentiel des biens ayant perdu leur valeur d’usage ou d’échange (la gestion des déchets), et celle des biens muséalisés. 

La question, en ce sens, s’inscrit au cœur d’un paradoxe que résumaient déjà Jean-Pierre Babelon et André Chastel à propos du patrimoine : il « se reconnaît au fait que sa perte constitue un sacrifice et que sa conservation suppose des sacrifices »
. Mais quels sacrifices sommes-nous prêts à réaliser ? Conserver au mieux toutes les collections, selon les principes de l’inaliénabilité garantie par l’État, revient à terme, dans une société fondée sur la prise en charge par les pouvoirs publics, à augmenter les ressources nécessaires pour les préserver, et donc fort logiquement les impôts. Si un conservateur est sans doute prêt à vivre un peu moins bien pour assurer la pérennité du patrimoine, ce sentiment est-il partagé par toute la société ? On peut en douter. 
3. La question de l’argent

Si, sur le plan pratique, un grand nombre de professionnels de musée (aux États-Unis, en Grande-Bretagne, aux Pays-Bas, etc.) sont favorables à l’aliénation, la plupart expriment cependant leurs craintes -relayées par l’ICOM, comme on l’a vu plus haut- vis-à-vis de la question de la vente de collections, et notamment le risque de voir les collections servir à combler de potentiels déficits financiers
. Depuis quelques années, en effet, l’engagement de gestionnaires au sein des musées, disposant d’un Master in Business Administration, a-t-il quelque peu favorisé la possibilité de voir dans la collection des « actifs » comme les autres
.
La question financière, traitée avec circonspection par la plupart des professionnels de musée, est allègrement dépassée par certains économistes néo-classiques qui n’hésitent pas à dénoncer la mauvaise gestion des musées parce que ceux-ci, au contraire des entreprises, n’utilisent pas leur collections comme un capital monnayable. C’est en examinant le développement des collections et les carences d’inventaires, à l’aide de nombreux exemples pour appuyer ses théories, que l’économiste américain William Grampp appelle ainsi à renoncer à toutes subventions envers les musées, en vue de les faire fonctionner comme des organisations commerciales. Ainsi, selon Grampp, s’ils vendaient une part des collections qui dorment en réserve ou qui sont exposées, ils deviendraient sans doute d’une taille plus raisonnable, montreraient les objets que le grand public souhaite vraiment voir, organiseraient des expositions temporaires plus populaires, au bénéfice de tous
. Le raisonnement de Grampp, volontiers polémique, n’est que rarement suivi dans sa logique jusqu’au-boutiste par la plupart de ses collègues – et ce d’autant plus que les partisans de la « main invisible » du marché ont vu leur étoile quelque peu pâlir à la lumière de la crise actuelle. Il n’empêche que la plupart des économistes pointent l’aspect apparemment aberrant, aux yeux du marché, d’un « stock » muséal à croissance illimitée, tout en appelant à la vente. 
La question d’une vente ne peut par ailleurs être envisagée, pour tout gestionnaire de stock (ou de fonds de pension), que dans une perspective d’achat. Un gestionnaire de portefeuille d’action qui ne pourrait se résoudre à vendre les valeurs qu’il possède, pour en acquérir d’autres, tomberait vraisemblablement, à terme, en faillite : il vaut souvent mieux de vendre pour pouvoir bien acheter.
4. Aspects moraux et éthiques
Le débat sur l’aliénation apparaît donc comme problématique au sein du monde des musées ; en témoignent les sections qui lui sont consacrées dans le code de déontologie, mentionné plus haut, ainsi que la bibliographie élaborée par l’ICOM
. Est-ce à dire que « c’est mal » de vendre des collections de musée et que « c’est bien » de les conserver et s’en occuper, ou au contraire qu’ « il faut » pouvoir s’en dessaisir ? Si une partie du débat repose, peut-être caricaturalement, sur de telles prises de position, on conviendra que la question ne peut être posée en ces termes.
D’une part, la question de l’argent inquiète de manière transversale partisans autant qu’opposants à l’aliénation ; d’autre part, il convient de remarquer que toutes les pièces de collection ne semblent pas égales face aux principes de l’inaliénabilité. De manière générale, c’est essentiellement la question des unica, des œuvres et des objets uniques, qui pose réellement problème. Et parmi ces objets, les œuvres d’art constituent le point principal de discorde. Autrement dit, les spécimens d’histoire naturelle, les objets multiples, etc., pour autant qu’ils ne soient pas devenus, par le biais du cours de l’histoire, des objets uniques, semblent pouvoir bien plus facilement sortir des collections. 
La question du multiple renvoie immanquablement à celle du substitut (voir l’ISS 8-9 sur les Originaux et substituts dans les musées, Zagreb, 1985), dont on sait combien la place de ce dernier est conditionnée par le culte de l’original ou de l’objet authentique. Une telle question ramène au culte des reliques, qui traversa tout le Moyen-âge et dont il convient de remarquer que le droit canon, très tôt, interdit la vente et le commerce. Dans ce contexte, on pourrait émettre l’hypothèse d’une résurgence de ce type de conflits qui secoua violemment protestants et catholiques au 16e siècle. Près de cinq siècles plus tard, une sorte de ligne de démarcation semble encore départager, selon des frontières qui ne sont pas sans rappeler les guerres de religion, les partisans et détracteurs du principe d’inaliénabilité.

La question des reliques et de l’iconoclasme renvoie à la religion et à la morale. La morale de l’ICOM, diffusée par son code de déontologie, vise à guider la conduite des professionnels. Mais la déontologie muséale est immanquablement amenée à être révisée sur les bases de l’éthique, discipline philosophique qui discute de la détermination des valeurs qui guideront la conduite des professionnels de musée. L’ICOFOM, en tant que plate-forme de discussion, s’inscrit au cœur du processus éthique de réflexion sur les valeurs du musée comme institution. Quels sont, en ce sens, les principes actuels qui ont permis la formulation des normes de l’ICOM : le culte des reliques, celui de l’argent, le rapport à l’homme et à son environnement ? En tout état de cause, force est de reconnaître que ces principes sont conditionnés par la création et le développement de l’économie-monde capitaliste dans laquelle nous vivons encore, laquelle a progressivement étendu son influence sur l’ensemble du monde. Peut-être la notion de musée, après tout, n’est elle pas tellement étrangère aux principes d’accumulation qui constituent le cœur de toute société capitaliste.
5. Un regard muséologique
La voie résolument pragmatique, privilégiée par la muséologie anglo-saxonne, ne diffère pas sensiblement des concepts élaborés à partir des années 1960 par la muséologie de l’Est. La question du deaccessioning, lorsqu’elle est envisagée afin d’améliorer la qualité de la collection, se rapproche du concept de politique de collection active et des principes de muséalisation définis par Zbynek Stránský ou par Klaus Schreiner
. L’acte de muséalisation, qui envisage la sélection réfléchie de témoignages matériels de la réalité, leur préservation sous la forme de témoins authentiques, et la modélisation de la réalité (la collection-musée) n’est pas antinomique avec la cession ou la destruction de certains objets au profit d’autres dont les caractéristiques spécifiques (la muséalité) seraient supérieures. Cette première perspective part du principe de la muséalisation envisagée comme acte scientifique ; la réflexion peut être prolongée à partir de l’ensemble du champ muséal.

La collection d’essais publiés à la suite du symposium de l’ICOFOM à Calgary, portant sur la définition du musée
, montre bien l’étendue du champ à partir duquel le musée institutionnel peut être analysé, de même que la relative précarité des règles liées à ce dernier. On peut ainsi, comme le propose Bernard Deloche appréhender le musée comme « une fonction spécifique, qui peut prendre ou non la figure d’une institution, dont l’objectif est d’assurer, par l’expérience sensible, l’archivage et la transmission de la culture entendue comme l’ensemble des acquisitions qui font d’un être génétiquement humain un homme »
. 
Dans une telle perspective, la question de l’aliénation des collections, si elle peut être traitée d’un point de vue étymologique, pratique, économique ou éthique, apparaît d’abord comme auxiliaire, puisqu’elle ne participe pas directement au projet muséal, centré sur le développement de ce qu’il y a d’humain dans l’homme. Certes les responsables d’un musée, pour peu qu’ils souhaitent prétendre à la reconnaissance institutionnelle – celle-là qui est reconnue par l’ICOM – se devront de respecter un certain nombre de critères établis par la profession. Mais un musée qui ne respecterait aucunement ce type d’engagement peut absolument, pour le muséologue, être considéré comme partie prenante du monde des musées. Un musée lucratif, vendant une partie de ses collections, ne fonctionne pas de manière plus aberrante qu’un musée institutionnel, fondé sur l’inaliénabilité de son patrimoine.
Si la muséologie peut être définie comme l’éthique du champ muséal (comme réflexion sur les valeurs conditionnant les réponses aux problématiques posées au sein de ce champ), l’examen de la question de l’inaliénabilité ou de l’aliénation passe immanquablement par la définition du champ muséal lui-même (fondé sur la présentation sensible et la mise en marge de la réalité), du musée et des valeurs qui s’y rapportent. La place des objets apparaît certes comme prépondérante dans le dispositif muséal – puisque leur présence rend possible l’appréhension sensible, mode principal de fonctionnement du musée moderne – mais leur préservation ad vitam ou leur authenticité constituent des variantes qui ont été déterminées à une époque somme toute récente (le 19e siècle). Les musées de substituts actuels (sur Internet, par exemple), à l’opposé, obéissent forcément à des règles qui s’écartent singulièrement du prescrit en matière de préservation des unica. La gestion de ces derniers pourrait-elle avoir une influence sur le développement de l’institution dans son ensemble (et le renversement du prescrit actuel de la déontologie muséale) ? 
Force est de reconnaître, pour l’heure, que le rôle spécifique du musée de chefs-d’œuvre, décrié ou relativisé par des générations de muséologues (de Brown Goode à Stránský, en passant par Rivière), continue de s’imposer comme modèle de référence au sein du monde des musées, dans le sillage du Louvre ou du British Museum. Un tel modèle de musée, qui s’est récemment positionné à partir du concept de musée universel
, intègre pour l’heure assez bien les notions d’inaliénabilité (ou d’aliénation très restreinte) et de non-restitution, mais également, de plus en plus, la logique économique qui prévaut dans l’économie marchande. On sait que cette dernière logique est opposée à l’inaliénabilité. 
Sommes-nous donc sur le point de connaître un changement normatif pour ce qui concerne la gestion des collections ? 
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